
N’attendez pas la rentrée !

En choisissant l’abonnement annuel, vous gagnez sur l’année l’équivalent de 2 mois d’abonnement. Evitez l’affluence de la rentrée 
de septembre : abonnez-vous tout de suite en profitant de notre offre de prélèvement mensuel sur 12 mois consécutifs. 
Prélèvement 1 mois après l’activation de votre abonnement. Si vous êtes déjà abonné, ne retournez pas ce bulletin d’inscription, vous recevrez à domicile 
une proposition de réabonnement.

Abonnez-vous pour un an 
et économisez 2 mois de transport !

Autorisation 
de

 pré
lè

ve
m

e
nt

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier tous les prélèvements 

ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur le prélèvement, je pourrai faire 

suspendre l'éxécution par simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je réglerai le 

différend avec le créancier .

N’oubliez pas
de joindre un RIB

TITULAIRE DU COMPTE

Nom Prénom   

N° Rue 

Code postal Ville

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

Code banque Code guichet   
N° de compte Clé RIB

Nom et adresse du créancier : Keolis Bordeaux - Imm. Porte de Bordeaux - 12, bd. Antoine-Gautier - CS 31211 - 33000 Bordeaux

N° NATIONAL D'EMETTEUR

555 703

Date Signature

ETABLISSEMENT TENEUR DE VOTRE COMPTE

Nom et adresse

Code postal Ville



 

      

        le

  

            Signature

Validez, c'est la règle : votre contrat transport avec Tbc vous engage 
à la validation systématique à chaque montée.

Partie réservée à Tbc       Hôtesse :

N° client :              N° de prélèvement :
 
Délivrée le :  Espace : 

Choisissez votre formule d’abonnement 

PASS JEUNE (-28 ans)
16/mois (prélevés chaque mois pendant 12 mois)
Choisissez votre date de début de validité :           /           /2010 CITE PASS (+28 ans)

31,50/mois (prélevés chaque mois pendant 12 mois)
Choisissez votre date de début de validité :           /           /2010

PASS SENIOR (+60 ans)
24/mois (prélevés chaque mois pendant 12 mois)
Choisissez votre date de début de validité :           /           /2010

Mme./Mlle./M.

Prénom 

Date de naissance          /          /

Adresse

Code postal            Ville

Tél. domicile           

Tél. mobile

E-mail

En cas de litige de paiement, si malgré les relances, le règlement n’est pas effectué, Tbc se réserve le droit de bloquer la carte Tbc et de vous inscrire dans une liste d’opposition. Les informations recueillies par Keolis Bordeaux, exploitant du réseau Tbc, 
font l’objet d’un traitement informatisé destiné à permettre la gestion des abonnements, des relations commerciales ainsi que la gestion des impayés. Keolis Bordeaux reste le seul destinataire des informations. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 
1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification de toute information vous concernant ainsi que d’un droit d’opposition pour motifs légitimes à ce que des informations vous concernant soient enregistrées. Si vous souhaitez exercer ces droits, et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous déplacer directement au Service Clientèle Tbc, 25 rue Commandant Marchand à Bordeaux.        

Contrat d’abonnement

Dans le cas de paiement par prélèvement, vous vous engagez à approvisionner votre compte bancaire ou postal. En cas d’annulation ou d’interruption du prélèvement, vous vous engagez à régler directement à Keolis Bordeaux le montant du ou des mois non prélevé(s) 
dont vous êtes redevable.

*Carte d'identité, livret de famille, fiche individuelle d'état civil

Fait à

Pièces à fournir

• 1 photo d'identité récente (H : 4,5cmX3,5cm) 
 nom et prénom au dos

• 1 justificatif de votre date de naissance* 
 (pour les abonnements Pass Jeune 
 et Pass Senior)

• Le contrat d'abonnement et l'autorisation 
 de prélèvement ci-dessous accompagnée 
 d'un RIB

• Votre carte Tbc si vous en avez déjà une

Envoyer le tout à :
Tbc – Service courrier

25 rue du Commandant Marchand – CS31211
33082 Bordeaux Cedex
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TICKARTES

Le Cité Pass Groupé

Cité Pass Groupé est un abonnement à tarif préférentiel, 
spécialement réservé aux salariés des entreprises : 
10 salariés abonnés (minimum) = 20% d’économie !
Nominatif et individuel, l’abonnement offre à chaque 
salarié, durant toute une année, l’utilisation illimitée 
du réseau Tbc, pour tous les déplacements, professionnels 
ou privés.
La mise en place d’un abonnement Cité Pass Groupé 
au sein de votre entreprise ne coûte rien. Mieux : il 
permet de réduire le montant de la participation obligatoire 
de votre employeur sur les frais de transport du personnel.

-20 % 
sur le tarif public

Dès 10 salariés 
abonnés

Nouveau

Avec 1 voyage,  validations illimitées 
pendant 1 heure

1 voyage  1,40 €

5 voyages   5,40 €

10 voyages  10,60 €

10 voyages tarif réduit   6,30 €
Valable sur présentation de votre carte Tbc,
(scolaires, étudiants, familles nombreuses...)  

1 jour  4,10 €

7 jours   10,60 €
Valable sur tout le réseau pendant 7 jours consécutifs

Pass Soirée   2 €
Valable sur tout le réseau.
Validation illimitées de 19h à 5h le lendemain matin

Parc-relais  

.........................................................................................................

....................................................................................................

........................................................................................

.....................................

............................................................................................................................

................................................................................................................

............................................................................................................

....................................................................................................................  3 €
Permet l’accès au Parc-relais, ainsi qu’un aller et un retour dans 
la journée sur le réseau. Prix unique, quel que soit le nombre de 
personnes présentes dans le véhicule. 
Vendu uniquement dans les Parcs Relais

• Les prélèvements seront effectués chaque début de mois (entre le 5 et le 9).

• Vous devez donc penser à approvisionner votre compte à chaque échéance. 

Modification du contrat de mensualisation
MODIFICATION DU COMPTE
Tout changement concernant votre compte doit être signalé à Keolis Bordeaux. Vous devez nous adresser une nouvelle autorisation de prélèvement automatique 
dûment complétée et signée, accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP) concernant le nouveau compte. 
Ces modifications doivent nous parvenir avant le 20 du mois, pour un effet à la date du prélèvement suivant. Vous devez donc prendre vos dispositions pour qu’il n’y 
ait pas d’interruption dans le règlement des mensualités.

CHANGEMENT D’ADRESSE
Lors de votre déménagement, votre changement d’adresse doit être signalé à Keolis Bordeaux.

Suspension du prélèvement
• En cas d’annulation ou d’interruption du prélèvement, vous vous engagez à régler directement à Keolis Bordeaux le montant du ou des mois non prélevé(s) dont 
vous êtes redevable.

Conditions générales du prélèvement

        Pour tout renseignement : 05 57 57 88 88

Abonnement 
salariés entreprises
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